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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de J'Enseignement, de la
Formation et de la Recherche(l) a examiné le
projet de décret modifiant la loi du 18 février
1977 relative à l'organisation de l'enseignement
de l'architecture au cours de sa réunion du
28 mai 1991.

I. EXPOSE DE M. Y. YLIEFF,
MINISTRE DE L'EDUCATION

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Comme d'autres disciplines, l'architecture
doit être en mesure de répondre aux mutations
technologiques et aux besoins économiques
ainsi qu'à l'élargissement de son domaine de
compétences et de responsabilités.

L'enseignement de l'architecture doit conci-
lier les objectifs économiques, sociaux et cultu-
rels qui sont reconnus à l'architecture, avec
l'évolution des conditions dans lesquelles s'ins-
crivent les activités de l'architecture.

Pour répondre à ces nécessités et pour satis-
faire aux exigences de compétence fixées par
la Communauté européenne, la structure de
l'enseignement doit s'ouvrir à l'ensemhle des
disciplines connexes et, dans le même temps,
s'assouplir pour assurer une formation adaptée
aux besoins de l'époque.

Partout dans le monde industrialisé, l'ensei-
gnement de J'architecture fait l'ohjet d'une
intense réflexion. L'Unesco s'en préoccupe
depuis plus de vingt ans. Des associations inter-
nationales, telles que l'Union internationale des
architectes ou l'Association européenne pour
J'enseignement de J'architecture, ont réuni des
groupes de travail et organisé des colloques sur
Je thème de la formation en architecture. La
Communauté européenne a publié plusieurs
directives à ce sujet et créé un comité consultatif
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pour la formation dans le domaine de l'archi-
tecture.

Ainsi, la directive du Conseil de la Commu-
nauté européenne du 10 juin 1985 définit claire-
ment les matières relevant de l'architecture et
leur intérêt public.

Dans nos régions, un enseignement struc-
turé de l'architecture est apparu dés l'aube du
XVIIIe siècle. Des sections d'architecture, liées
aux académies des Beaux-Arts des villes et des
communes ont été créées. Cet enseignement
deviendra une des composantes du réseau d'en-
seignement officiel suhventionné.

Dans les décennies qui suivent la Révolu~
tion de 18.10, des sections d'enseignement de la
construction et de l'architecture naissent au
sein d'écoles de génie civil. Rattachées aux uni-
versités, elles deviendront des départements ou
des unités d'architecture au sein des écoles
polytechniques et, ultérieurement, s'intégreront
à des facultés de sciences appliquées.

Dès la seconde moitié du XIXe siècle, les
écoles Saint-Luc sont fondées dans les grandes
villes du pays. Elles dispensent une formation
d'architecte spécifique du réseau actuel d'ensei-
gnement libre subventionné.

En 1926, l'Etat crée une formation d'archi-
tecte dans le cadre d'une nouvelle école d'art,
installée dans l'ancienne abbaye de la Cambre
à Bruxelles.

C'cst la loi du 18 février 1977 qui définit
les dispositions organiques relatives à J'ensei-
gnement de l'architecture, classé dans l'ensei-
gnement supérieur de type long. Elle fixe
notamment des nonnes d'encadrement en fonc-
tion du nombre d'étudiants inscrits, soit au
premier, soit au second cycle dans chaque insti-
tut.

Le texte, modifié par l'arrêté royal n° 77 du
20 juillet 1982, précise également les propor-
tions à respecter pour la désignation des assis-
tants d'une part, dont le nombre doit atteindre
30 p.c. au moins de l'encadrement, ct des pro-
fesseurs, chefs de bureau d'études, directeur
adjoint et directeur d'autre part, qui ne peuvent
représenter que 25 p.c. au maximum de cet
encadretnent.

Le législateur a ainsi déterminé des structu-
res qui, dès leur mise en pratique, ont été jugées
inadaptées par les utilisateurs et en particulier
par le Conseil supérieur de l'enseignement
supérieur artistique qui, dans son rapport du
23 mars 1989, rappelait l'insuffisance et l'inadé-
quation des moyens mis en œuvre, essentielle-
ment au niveau de l'encadrement pédagogique.



La spécificité de l'enseignement de l'archi-
tecture nécessite, en effet, un encadrement assu-
rant non seulement les cours magistraux et les
travaux pratiques, mais aussi le suivi du projet
d'architecture dont l'élaboration constitue la
base de la formation. Or, si le nombre d'étu-
diants par année d'études n'a pas J'incidence
sur l'encadrement des cours, sinon au-delà d'un
certain seuil, l'enseignement du projet de l'ar-
chitecture nécessite un encadrement spécifique.

Le projet d'architecture comprend une par-
tie de théorie et de pratique. Cet enseignement
doit être dispensé par groupes restreints, les
corrections individuelles de projet faisant l'ob-
jet d'un enseignement destiné à tout le groupe.

Le projet de décret qui est présenté aujour-
d'hui vise, compte tenu des données exposées
ci-dessus, à modifier le mode de calcul de l'en-
cadrement fixé par la loi du 18 février 1977 en
vue d'apporter une réponse adaptée aux
besoins des instituts supérieurs J'architecture.

Si l'on considére que la dispensatinn dcs
cours obligatoires et l'organisation d'un choix
de cours à option rendent incompressible le
minimum légal d'heures de cours à organiser,
il convient d'accorder 10 unités d'encadrement
à chaque étahlissement.

Tenant compte de l'organisation d'un
enseignement original relatif à des sites d'im-
plantation différents - conséquence de l'appli-
cation de l'arrété royal n" 460 du 17 septembre
1986 qui a conduit certains instituts d'architec-
ture à fusionner entre eux afin d'éviter line
disparition pure et simple -, il est nécessaire
d'accorder à chaque lieu d'enseignement deux
unités d'encadrement supplémentaires répon-
dant aux spécificités locales.

Quant à l'enseignement du projet d'archi-
tecture, il peut être comparé à une formation
optionnelle, dans la mesure où un pluralisme
d'approche doit étre garanti. Il rassemble des
groupes restreints d'étudiants autour d'ensei-
gnants qui, tout à la fois, communiquent une
approche de l'architecture (méthodologie et
théories du projet, séminaires thématiques),
commentent les travaux et procèdent à leur
correction.

Pour ce faire, un groupe de 1.1étudiants est
le maximum que puisse encadrer un enseignant.
Cela correspond à un dialogue de 20 minutes
par semaine et par étudiant, ce qui apparaît
comme un mmlmurn.

Le projet de décret, dès qu'il sera voté et
appliqué, souligne le ministre, améliorera sensi-
blement l'enseignement de l'architecture et l'en-
cadrement nécessaire.

.c ..-

Il. DISCUSSION GENERALE

Un commissaire estime que la situation
actuelle de l'enseignement de l'architecture est
importante, ct rappelle qu'il a développé deux
interpellations en séance publique à ce sujet.
L'intervenant souhaite formuler quelques
remarques et poser quelques questions.

Ce membre souhaiterait savoir s'il y a eu
unanimité au sein du Conseil supérieur de J'en-
seignement artistique au sujet du présent projet
de décret. L'intervenant aurait, pour sa part,
souhaité que ce projet règle également d'autres
problèmes en suspens: qu'il envisage par exem-
ple de supprimer l'interdiction du cumul entre
une activité professionnel1e et une charge d'en-
seignement, suppression qui est vivement sou-
haitée par certains, souligne ce membre.

Le même commissaire demande si j'Exécu-
tif envisage l'octroi de subsides sociaux (pour
le logement par exemp1e), au bénéfice des étu-
diants inscrits dans l'enseignement supérieur
de type long. En cffet, estime l'intervenant,
l'absence de subsides sociaux crée une discrimi-
nation entre l'enseignement supérieur de type
long par rapport aux universités complètes ou
incomplètes. Selon une étude publiée par Test-
Achats, précise ce membre, les études de l'ensei-
gnement supérieur de type long finissent par
coûter plus cher que les études universitaires,
en raison notamment du coût du logement.

Cc commissaire se réjouit de J'effort qui est
fait en vue d'améliorer les normes d'encadre-
ment, mais sc déclare néanmoins surpris par
le résultat: au total, les nouvelles dispositions
ahoutiraient à une augmentation d'environ
6 unités sur 174 unités actuellement prévues.
L'intervenant sc demande dès lors si les critères
ont été suffisamment affinés.

Evoquant le large débat SLlr l'intégration
éventuelle des étudcs d'architecture dans les
universités, ce memhre pense qu'en raison des
exigences multidisciplinaires de la formation
d'architecte, il n'est pas certain que l'intégra-
tion dans les facultés polytechniques soit la
meilleure solution.

Un autre commissaire évoque l'exposé des
motifs dans lcquelles structures de l'enseigne-
ment de l'architecture sont soumises à la criti-
que; or, estime l'intervenant, le présent projet
de décret ne vÎse pas une modification de ces
structures, mais llne amélioration de l'encadre-
ment.

Le même membre rappelle que le mÎnistre
a souligné que les études d'architecture, comme
les autres secteurs de l'enseignement supérieur
de type long, connaissaient une croissance
impressionnante du nombre d'étudiants in-
scrits. Il s'agit d'un phénomène de société de
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portée générale qui illustre, souligne ce com-
missaire, la IHm-adaptation de la loi de finance-
ment des Communautés et des Régions. En
effet, seule l'évolution de la population scolaire
de 0 à 18 ans est prise en considération par
cette loi, ajoute l'intervenant, qui se demande
comment la Communauté pourra dès lors
prendre en charge le surcroît de dépenses dues
Lll'augmentation inéluctable de la population
scolaire de plus de 18 ans dans l'enseignement
supérieur de type long.

Un autre commissaire demande où en est
la reconnaissance mutuelle des diplÔmes au
niveau européen, et comment sont considérés
nos diplômes d'architecture. Ce membre sou-
haiterait également savoir comment s'articule
l'intégration entre les instituts d'architecture,
et plus particulièrement, où se situe l'Institut
Victor Horta.

Le ministre Ylieff répond tout d'abord à ce
dernier intervenant:

La directive du Conseil des Communautés
européennes du 21 décembre 1988 relative à un
système général de reconnaissance des diplômes
d'enseignement supérieur qui sanctionnent des
formations professionnelles d'une durée mini-
male de trois ans n'est pas applicahle au
domaine de l'architecture, qui relève de la
directive 85/184 des Communautés européen-
nes, datée du 10 juin 1985, et applicable en
Belgique - donc en Communauté française-
depuis août 1987.

L'Institut Victor Horta, situé à Bruxelles,
constitue, aVeCles implantations de Mons et de
Liège, l'Institut supérieur d'architecture inter-
communal, né de la fusion de ces trois établisse-
ments.

Au premier commissaire qui est intervenu
dans la discussion générale, le ministre répond
ensuite que le présent projet de décret a pour
seul objectif de modifier lc calcul de l'encadre-
ment. Il s'agissait en l'occurrence d'un des
34 points de la convention sectorielle conclue
avec les représentants syndicaux le 7 décembre
1990.

Le contenu du présent projet de décret a
été présenté le 28 juin 1991 au Comité supérieur
de concertation syndicale, et les trois organisa-
tions syndicalcs ont unanimement exprimé leur
satisfaction quant à l'économie générale du
projet. Cet accord unanime est à mettre en
évidence, après le printemps et l'automne
chauds vécus par le monde de l'enseignement,
souligne le ministre.

Les deux questions évoquées ensuite par
le même commissaire dépassent Je cadre de
l'enseignement de l'architecture: qu'il s'agisse
du cumul d'une charge d'enseignement avec
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J'exercice d'une activité professionnelle, ou de
l'octroi de subsides sociaux, ces questions
concernent plusieurs secteurs de l'enseignement
supérieur de type long distincts des études d'ar-
chitecture visées par le présent projet de décret.

En ce qui concerne l'octroi de subsides
sociaux dans l'enseignement supérieur de type
long, on s'efforce actuellement de trouver une
solution. Le COlIt total à envisager dépend évi-
demment du montant des suhsides qui seraient
octroyés. Evoquant l'étude de Test-Achats, le
ministre souligne que cette étude a pris généra-
lement en compte un coût moyen pour le loge-
ment; or, le prix des chambres d'étudiants est
évidemment plus cher à Bruxelles qu'à Mons.
Il faut savoir en outre que les étudiants de
l'enseignement supérieur de type long peuvent
disposer de chambres dans les internats de la
Communauté française.

Enfin, le ministre ra ppelle que son collègue,
le ministre de l'Enseignement et de la Forma-
tion, j\1. Grafé, a augmenté le montant des
allocations d'études.

En ce qui concerne l'intégration éventuelle
de l'architecture au sein des facultés polytechni-
ques, Je ministre signale qu'il a réuni une table
ronde composée de représentants des universi-
tés et des instituts d'architecture pour envisager
l'a venir de l'enseignement de l'architecture, soit
au sein des universités, soit en dehors de celles-
ci, soit en collahoration entre les universités et
Ics instituts supérieurs. Il faut constater, souli-
gne le ministre, qu'il n'y a pas de consensus
pour modifier le statut actuel.

Les instituts supérieurs d'architecture sou-
haitent pouvoir disposer de crédits de recher-
ches et de subsides sociaux, rappelle le ministre.
Or, si l'on peut considérer que l'enseignement
supérieur de type long a deux missions -l'en-
seignement et les services à la collectivité -, iJ
faut admettre, ajoute Je ministre, que la recher-
che scientifique ne rentre pas dans ses missions.

Enfin, éV()lluant la remarque du commis-
saire à propos du surcroît de besoins financiers
dus à l'augmentation du nombre d'étudiants
dans l'enseignement supérieur de type long, le
ministre déclare quc cette remarque est fondée.
11estime que, sans remettre en cause la répar-
tion des moyens entre Communauté flamande
et Communauté française (parce que cette
répartition est favorablc à la Communauté
française), il faut augmenter les montants de
base. Dès le moment où il y a augmentation
des enseignés et que les montants de base n'ont
pas pris cette augmentation en compte, il faut
aussi augmenter les montants de base. De
même, si l'on augmente la rémunération des
enseignants, il faut augmenter les moyens bud-
gétaires mis à la disposition des Communautés.



Plusieurs pistes peuvent être envisagées:
l'attribution de l'intégralité des redevances
radio-télévision aux Communautés, sans trans-
fert de compétences supplémentaires, la liaison
des montants de base ;.1l'évolution du PNB,
etc.

On sort d'une période oÙ l'on a pratiqué
une diminution des rémunérations de la fonc-
tion publique, rappelle le ministre; à présent,
on entre dans une période oÙ ]'on estime que
J'on peut à nouveau accepter une augmentation
de ces rémunérations. Il importe de dégager les
moyens nécessaires pour les Communautés.

III. EXAMEN DES ARTICLES ET VOTES

Artide 1er

A propos de la répartition en pourcentage
entre les différentes catégories de fonctions, un
commissaire demande s'il s'agit d'équivalents
à temps plein.

Le ministre confirme qu'il s'agit effective-
ment d'équivalents de charges à temps plein.

Lc même intcrvenant souhaiterait connaître
le nombre de personnes effectivement occupées.

Le ministre répond que ce nombre varie
considérablement selon les situations person-
nelles: maladie, pause-carrière, emploi à trois
quarts tcmps, etc.

Le même intervenant demandc que
l'article 8 de la loi du 18 février 1977, tel que
modifié par l'arrêté royal n° 77 du 20 juillet
1982 soit annexé au présent rapport. Il en est
ainsi décidé.

L'artide 1er cst adopté par 11 voix et
1 abstention.

Article 2

Cet artide ne donne lieu à aucun commen-
tairc; il est adopté par 11 voix et 1 abstention.

Vote sur l'ensemble du projet de décret

L'ensemble du projet de décret est adopté
par Il voix et 1 abstention.

La commission a décidé de faire confiance
au Président et au rapporteur pOUf l'élabora-
tion du présent rapport.

Le Ra/Jporteur,

J. MARCHAL.

La Présidente,

A. SPAAK.
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ANNEXE 1

Loi relative à l'organisation de l'enseignement de l'architecture,
du 18 février 1977

Article 8

§ 1". L'encadrement des études
l'article 1cr est fixé comme suit:

10 Pour les études conduisant au grade de
candidat en architecture:

visées à

- pour les 60 premiers étudiants: 7 unités;

- pour les étudiants de 61 à 90: 1 unité
par 9 étudiants;

- pour les étudiants de 91 à 120: 1 unité
par 12 étudiants;

- pour les étudiants au-delà de 120:
1 unité par 18 étudiants.

2° Pour les études conduisant au grade d'ar-
chitecte:

les premIers étudiants:50- pour
10 unités;

- pour les étudiants de 51 à ]00: 1 unité
par 6 étudiants;

- pour les étudiants de 101 à 150: 1 unité
par 9 étudiants;

- pour les étudiants au-delà de ]50:
1 unité par 12 étudiants.

Cet encadrement est composé comme suit,
les pourcentages indiqués étant fixés sur base
de l'encadrement total:

- 20 p.e. minimum dans la fonction d'as-
sistant;

- 30 p.c. maximum dans les fonctions de
professeur, chef de bureau d'études, directeur
adjoint, directeur;

- les autres membres du personnel dans
les fonctions de chargé de cours et de chef de
travaux.

§2. Dans un institut supérieur d'architec-
ture où ne sont pas organisées toutes les années
d'études correspondant à la formation qui y est
dispensée, soit parce que cet institut est en voie
de création, soit parce qu'il est en voie de
fermeture, l'encadrement suivant est fixé pour
chacune des années d'études organisées:

a) dans les études conduisant au grade de
candidat en architecture: la moitié de l'en-
cadrement qui y est fixé;

b) dans les études conduisant au grade d'ar-
chitecte: le tiers de l'encadremcnt qui est fixé.

6

Là où un encadrement de base est déterminé
pour une première tranchc d'étudiants, il est
fixé comme prévu au § 1er, dès qu'est atteint ou
que reste atteint le nombre d'étudiants précisé
pour cette première tranche, même si toutes les
années d'études ne sont pas ou ne sont plus
organisées.

Pour l'application du présent paragraphe,
toute fraction d'unité est arrondie à l'unité
supérieure.

§3. Pour l'application du présent article,
toute fraction d'unité est arrondie par cycle à
J'unité supéricure.

ARRETE ROY AL N° 77 DU 20 JUILLET
1982 PORTANT MODIFICATION DE
LA LEGISLATION RELATIVE A L'OR-
GANISATION DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR DE TYPE LONG

Article 4

Le dernier alinéa du § 1" de l'article 8 de la
loi du 18 février 1977 relative à l'organisation
de l'enseignement de l'architecture est remplacé
par:

« Cet encadrement est composé comme suit,
les pourcentages indiqués étant fixés sur base
de l'encadrcment total:

- 30 p.c. minimum dans la fonction d'as-
sistant;

- 25 p.c. maximum dans les fonctions de
professeur, chef de bureau d'études, dirccteur-
adjoint, directeur;

- les autres membres du personnel dans
les fonctions de chargé de cours et de chef de
travaux. x>

Article 5

Un §4 est ajouté à l'article 8 de la loi du
18 févriet 1977 relative à l'organisation de l'en-
scignement de l'architecture:

«§4. Les normes mentionnées au §ler de
cet article fixent les unités d'encadrement pour
un cyc1e ou pour une institution.

Ce total est égal au coefficient 100.

En fonction des possibilités budgétaires, le
Roi peut, par un arrêté royal délibéré en
Conseil des ministres, fixer de façon uniforme



pour tous les régimes linguistiques et réseaux
d'enseignement un coefficient qui détermine
le nombre maximum d'unités d'encadrement
autorisées pour l'année académique suivante,
ou pour les années académiques suivantes pour
toutes les institutions de l'enseignement supé-
rieur de type long, ou séparément pour les
études conduisant au grade de candidat en
architecture ou au grade d'architecte.

Si le coefficient vaut pour toute l'institu-
tion, ce coefficient est appliqué à l'ensemble
des unités d'encadrement de l'institution.

Dans tous les cas, la fraction d'unité est
arrondie à l'unité inférieure.»
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238 227 236 286 312 414

291 335 320 358 426 506

529 562 556 644 768 920
45,9 47,0 45,8 49,1 48,8 48,9

433 447 479 493 591 726

189 186 ln 175 213 236

622 633 657 668 807 962
54,1 53,0 54,2 50,9 51,2 51,1

1 151 1195 1213 1 312 1575 1 882

Evolution de l'encadrement

Nh-X7 87-R8 RS-X,) 89-90 'JO"9l 9]-92 'i1-n{l)

ISA Saint-Luc Bruxelles 11 29 .JO .11 31 39 40

ISA Saint-LU{; Wallonit:-Liège-Tournai 31 37 36 38 42 45 47

ISA Intercom Bruxelles 58 54 55 46 52 60 63

La Cambre Bruxelles 27 27 25 24 27 30 30

(1) Application du déçreL

ANNEXE 2

Relevé des établissements d'architecture

1. Communauté française

Institut supérieur d'architecture de la Communauté «La Camhre fi à Hrll-
xelles.

2. Officiel subventionné

Institut supérieur d'architecture intercommunal, qui regroupe les villes de
Bruxelles, Mons et Liège.

3. Enseignement libre subventionné

3.1. Institut supérieur d'architecture «Saint-Luc de Wallonie )1, avec
implantations à Liège et à Ramegnies-Chin.

3.2. Institut supérieur d'architecture «Saint-Luc» à Bruxelles.

Instituts supérieurs d'architecture
Evolution de la population scolaire

1-2-86 1-2-87 1-2-88 1-2-89 1-2-90 1-2-91

lSA Sainr-Luc Bruxelles

ISA Saint-Luc Wa1lonic-Liègc-Tournai

ISA lnrercom Rruxdles-l.iègc-Mons

La Camhre Bruxelles

Total enseignement lihre
%

Total enseignement officiel
%

Total population

8 44300 -- E. G


